
TROUVER 

UN STAGE 

Faire valider et signer le récapitu-

latif du stage par le tuteur de 

stage de la structure d’accueil.  

Corriger la convention sur pStage 

si besoin 

Vérification des infos par le 

bureau des stages et valida-

tion pédagogique par le res-

ponsable de filière  

Retrait de la convention 

au bureau des stages, 

dès la réception du mail.  

Dépôt d’un exemplaire de 

la convention entièrement 

signé au bureau des stages 

Validation   

administrative 

du stage 

Délais de validation  : 3 à 7 jours* 

Par l’étudiant 

Bureau des stages 

Etapes à faire :  

PARTIR  

EN STAGE 

Délai total estimatif de création d’une convention  : 2 semaines minimum* 

Démarches pour la création d’une convention de stage en 12 étapes 

Bureau des Stages UFR SceM  - Bât. 8B bureau 278 

* Les délais de réalisation annoncés sont estimatifs. Ils peuvent varier selon la disponibilité des différents intervenants. Anticipez au maximum vos démarches 

Samia Bourbia  - STAPS 

Aude Lachenal - Autres filières 

Créer une pré-convention de 

stage sur l’application pStage  

et  télécharger le récapitulatif 

du stage 

Envoyer le récap. signé  au 

bureau des stages 

Signature par la direction 

de l’UFR Sciences et Mon-

tagne de la convention en 

3 exemplaires papier.  

Envoi d’une convocation 

par mail à l’étudiant. 

Faire signer la convention (3 ex.) - 

- à la structure d’accueil (tuteur + 

responsable de la structure) 

- à l’enseignant référent 

Signer vous même 

Collecter toutes les infor-

mations nécessaires à la 

création de la convention  

(cf. pré_convention) 

En cas de non validation,  

réaliser les corrections 

nécessaires et reprendre 

les démarches à l’étape 3 

Stages.scem@univ-smb.fr 


